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Décision n° 2016-1575 
du président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

en date du 22 novembre 2016 
abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 

délivrées à diverses entités 
pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile  

 

Le président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses 
articles L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des 
postes et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences 
délivrées par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 
24 octobre 2007 relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les 
titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2013 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de 
fréquences ; 

Vu la décision n° 2016-0519 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes du 12 avril 2016 modifiant la décision n° 2015-0160 portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes du 7 novembre 2016 portant délégation de signature ; 

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée aux titulaires. 

Fait à Paris, le 22 novembre 2016, 

Pour le Président et par délégation 

 

 

Rémi STEFANINI 
Directeur Mobile et Innovation 
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Annexe à la décision n° 2016-1575 
du président de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

en date du 22 novembre 2016 

 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

 

Restitution de fréquences 

 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

198905889 ALLO TAXIS MALOUINS 35 ST MALO 2 VHF 

199002568 SODERN 94 LIMEIL BREVANNES 1 UHF 

199111011 BETON CONTROLE DU BEARN 64 LESCAR 3 VHF 

199301188 TNN PRODUCTIONS 06 NICE 3 UHF 

199403219 BOREALIS CHIMIE 77 GRANDPUITS BAILLY CARROIS 2 VHF 

199503689 DRAGAGES DU PONT DE LESCAR 64 LESCAR 1 UHF 

199603592 TOTAL RAFFINAGE FRANCE 44 DONGES 14 UHF 

199702735 SNCF RESEAU 73 MODANE 1 VHF 

200200128 SYNDICAT ALIMENTATION EAU POTABL 77 REBAIS 2 UHF 

200200536 SYNDICAT ALIMENTATION EAU POTABL 77 REBAIS 1 UHF 

200201501 VINCI PARK SERVICES 69 CHASSIEU 1 UHF 

200201570 EUROGEM 75 PARIS 2 UHF 

200400163 AMITRAM 59 MARQUETTE LEZ LILLE 1 UHF 

200501967 LANCRY PROTECTION SECURITE 82 GOLFECH 1 UHF 

200601851 BOREALIS CHIMIE 77 AUBEPIERRE OZOUER LE REPOS 4 VHF 

200700067 SECMA PICTET 93 TREMBLAY EN FRANCE 4 UHF 

200700254 INCINERIS 59 BEAUVOIS EN CAMBRESIS 1 UHF 

200700780 INCINERIS 61 VIMOUTIERS 1 UHF 

200700784 INCINERIS 01 CHATEAU GAILLARD 1 UHF 

200700785 INCINERIS 19 LE PESCHER 1 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

200700788 INCINERIS 85 L HERMENAULT 1 UHF 

200701140 SNCF RESEAU 19 BRIVE LA GAILLARDE 1 VHF 

200701335 BOREALIS CHIMIE 77 GRANDPUITS BAILLY CARROIS 1 VHF 

200701730 SNCF RESEAU 21 DIJON 2 VHF 

200800866 INCINERIS 76 TOTES 1 UHF 

200801272 BOREALIS CHIMIE 77 GRANDPUITS BAILLY CARROIS 2 VHF 

200900492 INCINERIS 30 NIMES 1 UHF 

200900513 INCINERIS 13 GARDANNE 1 UHF 

200900515 INCINERIS 21 CHEVIGNY ST SAUVEUR 1 UHF 

200900999 BOREALIS CHIMIE 77 GRANDPUITS BAILLY CARROIS 1 VHF 

201000295 PROSEGUR SECURITE HUMAINE 86 LA ROCHE POSAY 2 UHF 

201001237 INCINERIS 56 JOSSELIN 1 UHF 

201100072 SNCF RESEAU 73 MODANE 1 VHF 

201100811 INCINERIS 82 CASTELSARRASIN 1 UHF 

201200246 ACP PROTECTION 75 PARIS 2 UHF 

201300263 INCINERIS 44 GUERANDE 1 UHF 

201300264 INCINERIS 91 ETAMPES 1 UHF 

201401420 EIFFAGE CONSTRUCTION TERTIAIRE 75 PARIS 4 UHF 

201500200 MOLLARET ROGER 38 CHATONNAY 1 VHF 

201501300 BOUYGUES BATIMENT ILE DE FRANCE 91 GIF SUR YVETTE 4 UHF 

201601150 ECOMAT 37 TOURS 2 UHF 

 

 

 


